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L e  G o l f  d u  B a s s i n  B l e u
Situé à Saint Gilles les Hauts, en contrebas du Musée
de Villèle, le Golf du Bassin Bleu est le lieu idéal pour
célébrer tous vos événements d’exception.

Une vue imprenable à 360° sur l’océan et les
montagnes de l’île.
Pour une réception inoubliable, plusieurs espaces
sont à votre disposition: la Terrasse panoramique, les
Jardins, la Salle de restaurant.

La location du site peut se faire seule ou avec les
services attenants : Restauration, Animations,
Décoration . . .

Notre équipe dédiée sera à votre écoute pour vous
conseiller et vous guider dans la réussite de votre
événement.
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Offrez-vous un cadre inédit en
louant la Terrasse panoramique
de 250m². Vous pourrez choisir de
configurer l’espace événementiel
selon votre volonté. Les jardins
mitoyens sont idéals pour
organiser votre cérémonie laïque
ou votre cocktail.

Un espace enfants et adolescents
peut être mis en place afin de
permettre à tous vos invités de
profiter pleinement de la soirée
(sous réserve de disponibilité et
sous conditions).

La terrasse
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300 places debout ou 200
places assises
De 17h00 à 02h00 du matin
(J+1)
Extinction de la musique à
02h00 du matin

Terrasse panoramique couverte
sous tente de 300m2
Deck de 40 m2 à ciel ouvert
Piste de danse couverte
Mobilier adapté : tables rondes
de 8-10 personnes, tables
rectangulaires, chaises

Espace Traiteur dédié
Accès technique dédié
250+180 (en option)

CAPACITÉ D’ACCUEIL LES ESPACES EQUIPEMENTSCaractéristiques
techniques des
espaces
événementiels
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Conditions de location

Tous les déchets : alimentaires, végétaux, bouteilles
plastiques, verre… doivent être évacués hors du site.

Feux d’artifices si encadrés par un prestataire
professionnel (heure max 21h00).

Confettis : uniquement des matières naturelles et
bio dégradables.

Confettis (papier ou plastique) interdit. 

Lâchés de lanternes ou ballons interdit. 

Lâchés de colombes interdit (pour le respect des
animaux). 

Toute utilisation d’objets inflammables doit faire
preuve d’un encadrement stricte.

03



Nos formules de location
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-> Libre choix de vos prestataires.

Cette formule comprend :

La privatisation des espaces
événementiels (un seul événement
à la fois).

La mise en place et le rangement du
mobilier mis à disposition (tables et
chaises pour 200 personnes).

La possibilité d’organiser votre
cérémonie laïque avec surcoût de
location.

Le nettoyage des petits déchets et
des sanitaires.

+ forfait nettoyage de 250€
+ 500€ forfait guirlandes sous tente + espace apéritif

De 01 à 100
personnes

De 101 à 150
personnes

Au-delà de
150

personnes

2500€
+23€/personnes
supplémentaire

2500€ + 1150€
(23€*50pax) +
22€/personnes
supplémentaire2 500€

Formule : Location de site
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DÉSIGNATION LOCATION DE SITE PRESTATION TRAITEUR

10€ / persBUFFET DÉCOUVERTE

BUFFET GOURMAND

BUFFET GASTRONOMIQUE

MENU ENFANT (DE 5 À 12 ANS)

MENU PRESTATAIRES

POUR MOINS DE 100 PERSONNES

55€ / pers

5€ / pers

18€ / pers

65€ / pers

Nous consulter

20€ / pers

90€ / pers

10€ / pers

idem tarif adulte

Formule : Location de site avec traiteur

GUIRLANDES SOUS TENTE + ESPACE
APÉRITIF

500€
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Formule: Location de
site avec traiteur
Cette formule comprend :

Jusqu’à 200 personnes en buffet
Consulter nos suggestion de menus

La privatisation des espaces événementiels (un seul événement
à la fois).

La mise en place et le rangement du mobilier mis à disposition
(tables et chaises pour 200 personnes).

Le nettoyage des petits déchets et des sanitaires.

Le nappage, la vaisselle et le service (jusqu’au service du
dessert, hors option Open Bar).

 La possibilité d’organiser votre cérémonie laïque sans surcoût.

6.1



Options Traiteur

Open Bar - De 21h30 à 01h30
Punch, jus de fruits, soda,

whisky, vodka ou gin
Tarif : 15€ TTC / pers.

Offre Partenaire

Votre arrivée au Golf du
Bassin Bleu en hélicoptère, 

vous en rêviez ?
Tarif : 250,00€ TTC

Plus d’infos -> Nous consulter

Nos Options Confort
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C'est ici que commence notre
belle aventure

75 rue du Golf - Villèle
97435 Saint-Gilles-Les-Hauts, Réunion

 commercial@bassinbleu.fr

+262 2 62 70 03 00

 commercial@bassinbleu.fr

Votre devis via notre plateforme de réservation :
devis.bassinbleu.fr

tel:+262262700300
https://urls.fr/zbGfbr
https://urls.fr/zbGfbr
https://devis.bassinbleu.fr/


Article 1 : Réservation :
Lors d’une première demande de la part du client, l’établissement effectue une pré-
réservation appelée option. Celle-ci n’engage ni le client, ni l’établissement.
L’option deviendra réservation définitive qu’après réception par le Golf du Bassin Bleu du
bon de commande dument daté et signé, revêtu de la mention « Bon pour Accord » ainsi
qu’un exemplaire des présentes dument paraphés.
Le bon de commande devra être accompagné du règlement d’un acompte correspondant
à 40% du montant total TTC. 
Le contrat sera réputé conclu au jour de la réception de l’acompte.

Article 2 : Facturation et délais de règlement :
Les paiements sont effectués à l’ordre du Golf du Bassin Bleu.
Le montant facturé au client par le Golf du Bassin Bleu correspondra aux prestations
définies lors de la conclusion du contrat. Ce dernier pourra être majoré du coût des
prestations supplémentaires non prévues initialement ou des prestations modifiées sur
la demande du client ou encore d’une augmentation du nombre de participants présents.
La facturation définitive tiendra compte du nombre de participants confirmé ou modifié
au plus tard 10 jours avant la manifestation.
Le nombre définitif d’invités ne pourra pas être inférieur de maximum 15% par rapport au
nombre d’invités indiqué sur le bon de commande initial.

Tout litige ou différent nés de l’interprétation ou de l’exécution du contrat relèvera de la
compétence exclusive des Tribunaux de St Denis.
Le Client précisera au Golf du Bassin Bleu l’adresse de la facturation et le nom de la
personne en charge du règlement.
Dans le cas de règlement par virement bancaire, merci de préciser la référence de votre
bon de commande.

Nos Conditions Générales de Vente
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Toute réclamation devra être faite dans un délai de 2 jours à compter de la date de
réception de la facture de solde. Passé ce délai, aucune réclamation ne pourra être
satisfaite.



Article 4 : Annulation du contrat :
L’établissement se réserve le droit absolu de résilier unilatéralement tout contrat dont
l’objet ou la cause s’avère incompatibles avec la destination des lieux, contraire aux
bonnes mœurs ou risque de troubler l’ordre public.
La résiliation unilatérale du contrat par le client l’oblige à acquitter une indemnité
forfaitaire irréductible s’élevant à 40% du prix convenu.
En tout état de cause, les acomptes versés par le client resteront acquis au Golf du
Bassin Bleu.
Le Golf du Bassin Bleu se réserve le droit d’annuler le contrat pour survenance d’un cas
fortuit ou de force majeure.

Nos Conditions Générales de Vente

8.1

Article 3 : Modalités de Calcul des Pénalités :
Au cas où le paiement serait effectué après les 10 jours de réception de facture, des
pénalités pour retard de règlement seront dues. Elles représentent 3% du montant total
par mois de retard.
Tout mois entamé sera calculé au prorata.
Tout incident de paiement rend immédiatement exigible la totalité des sommes dues.



Nos Conditions Générales de Vente
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Article 5 : Cas de force majeure :
L’exécution par le Golf du Bassin Bleu de tout ou partie de ses obligations sera
suspendue en cas de survenance d’un cas fortuit ou de force majeure qui en gênerait ou
en retarderait l’exécution.
Il en est de même concernant la participation du Client.
Sont considérés comme tels sans que cette liste soit limitative : guerre, troubles sociaux,
grèves et blocages régionaux, catastrophe naturelle. 
Le mauvais temps ou l’erreur logistique ne relèvent pas de la force majeure.
Si le cas de force majeure s’avère déclaré, le Golf du Bassin Bleu s’engage à rembourser
les sommes déjà versées en retenant de ce montant 15% pour les frais de gestion
administratifs.

Cas liés au virus Covid -19 ou autre pandémie.
La crise sanitaire liée au virus Covid-19 et son évolution récurrente en terme de mesures
sanitaires restrictives nous contraignent à vous notifier les points suivants :

Si en raison d’impératifs règlementaires (fermeture administrative), l’événement ne peut
absolument pas se tenir, les acomptes versés seront remboursés moins une retenue de
5% correspondant aux frais de gestion administratifs.

Si en raison d’impératifs règlementaires, l’événement peut se tenir mais avec des
prescriptions limitant la jauge (nombre de personne etc), les possibilités offertes aux
organisateurs (Ex: impossibilité de danse, etc), la facture sera ajustée au regard du
nombre de présents.. Dans ce cas de figure, si les organisateurs décident d’annuler
l’événement, les acomptes versés seront remboursés moins une retenue de 15 %.
La règle des 15 % de variabilité exposée à l’article 2 ne sera pas appliquée.

Conditions de reports : possibilité de report à une date ultérieure en fonction des
disponibilités du calendrier (sans majoration pour une date en semaine du lundi au jeudi)
et avec une majoration de 500,00€ TTC pour une date en week-end (du vendredi au
dimanche).



Nos Conditions Générales de Vente
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Article 6 : Moyens mis à disposition :
Le Golf du Bassin Bleu met à disposition du client les moyens répertoriés dans le devis
aux dates ou périodes prévues. Toute transformation des locaux est interdite sans accord
préalable de l’établissement.
L’organisateur devra prendre soin du matériel et mobilier compris.
Le client prend les lieux dans l’état où ils se trouvent et les rend dans le même état. 
Suite à une visite des lieux, le client certifie qu’il est bien informé sur le site mis à
disposition, le matériel mis à disposition et accepte en l’état ce dernier.

Mise en place : Tous points de décoration, installations techniques, aménagement divers
des espaces de l’établissement, devront être conformes aux règlements et aux normes
de sécurité en vigueur.
Une liste des prestataires et un planning de montage devront être fournis au golf du
Bassin Bleu.

La mise en place des installations doit se faire le jour J de la manifestation ou la veille
avec l’accord préalable du responsable à partir de 7h00 du matin.

Extinction musicale : l’arrêt de la musique doit se faire à 02h00 du matin. 

Rangement : Le client devra impérativement rendre le site propre avant 3h30 (nettoyage
de l’espace, enlèvement des poubelles et des décorations).



En cas de détérioration du site ou de perte du matériel inclus dans les prestations
(chapiteaux, mobilier, boîtiers électriques, etc.) appartenant au Golf du Bassin Bleu,
l’organisateur s’engage à la fin de la manifestation, après contrôle contradictoire ou non
avec le responsable technique désigné, à dédommager le Golf du Bassin Bleu suivant le
montant des dommages constatés sur toutes structures mises à disposition de
l’organisateur.
Le remboursement se fera sur la valeur de remplacement.
Tout manquement constaté aux règles de fonctionnement applicables au Golf du Bassin
Bleu peut entrainer la perte en tout ou partie de la caution.

En particulier le non respect des normes acoustiques fixées et communiquées ainsi que
le non enlèvement des déchets alimentaires ou sous toutes autres formes apportés par
le client ou ses prestataires.
Le client sera tenu pour responsable et facturé de tous les dégâts causés par lui- même
ou par les participants de la manifestation et de toutes disparitions constatées dans les
installations et le matériel du Golf du Bassin Bleu.

Respect des prescriptions sur la sécurité : Toute utilisation de produits dangereux,
toxiques ou inflammables est strictement interdite dans l’enceinte du Golf du Bassin
Bleu. Pour les feux d’artifice, les organisateurs devront se conformer aux prescriptions
indiquées par le GBB.

Nos Conditions Générales de Vente
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Article 7 : Caution/ Assurances / Sécurité du site :
La caution inscrite sur le devis est exigée au maximum 10 jours, avant le début de la
manifestation. Sous réserve de restitution des locaux et matériels dans l’état auquel ils
ont été livrés, cette caution sera rendue dans son intégralité.



Article 8 : Espace non Fumeurs :
En application de la loi du 10 janvier 1991 relative à l’interdiction de fumer dans les
locaux affectés à un usage collectif, le client est informé que les salles sont des zones
« non fumeurs » et il assume la responsabilité de faire respecter cette interdiction par
ses invités.
Il est toutefois toléré de fumer sur les terrasses extérieures à condition d’utiliser les
cendriers prévus à cet effet.

Article 9 : Système sécurité incendie :
Conformément à la réglementation, le site du Golf Bassin Bleu est équipé d'un
système de Sécurité Incendie, cette installation intègre des déclencheurs manuels
ainsi que de détecteurs de fumées automatiques.
Toute utilisation non justifiée et dégradation seront facturées, le minimum de
facturation sera de 250€.
Sachez que toute l’utilisation de machine à fumée par le Dj, même sur la terrasse,
peut entrainer le déclenchement de l’alarme.

Article 10 : Zones non Accessibles :
L’accès au parcours est strictement réservé aux joueurs membres du Golf du Bassin
Bleu. La piscine est accessible, uniquement sur demande, et exclusivement pendant
les heures d’ouverture du Club House(de 9h00 à 17h00).
En cas d’accident en dehors de ces horaires l’établissement ne sera pas tenu pour
responsable.

Nos Conditions Générales de Vente
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Article 11 : Interruption dans les Services collectifs :
Le Golf du Bassin Bleu ne peut être rendu responsable des irrégularités ou interruptions
dans le service des eaux, de l’électricité ou tout autre Service Collectif analogue
extérieur. Le Golf du Bassin Bleu n’étant pas tenu, au surplus, de prévenir le Client des
interruptions.

Article 12 : Responsabilité du Client - Organisateur :
Le Client est seul responsable de sa manifestation tant à l’égard des participants, des
exposants, des prestataires de services missionnés par lui, des visiteurs ou invités, et il
lui incombera de faire respecter les dispositions énoncées dans le présent document et
d’en assurer la publicité. Il devra notamment informer les prestataires devant intervenir
sur le site du respect des locaux.
Il s’engage à respecter les dispositions légales et réglementaires concernant les bonnes
mœurs, la paix publique et l’organisation des réunions.

Article 13 : Respect des prescriptions administratives :
Respect des prescriptions administratives : Le Client devra s’assurer de la conformité de
l’objet de sa manifestation avec la législation en vigueur. Le Client fera son affaire
personnelle de l’obtention des autorisations nécessaires à la tenue de sa manifestation si
nécessaire et devra justifier, par écrit auprès du Golf du Bassin Bleu de l’obtention de ces
autorisations. Le Client renonce à tout recours contre le Golf du Bassin Bleu en cas d’avis
défavorable.

Nos Conditions Générales de Vente
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Article 14 : Prises de vues :
Sauf mention contraire clairement exprimée par le client, le Golf du Bassin Bleu se
réserve le droit d’exploiter les prises de vues photos ou vidéos fournies lors de
l’événement sur l’ensemble de ses supports numériques, électroniques ou imprimés
dans le respect du droit à l’image.

Article 15 - Données personnelles
Les données sollicitées sont obligatoires afin de permettre au Golf du Bassin Bleu,
responsable de traitement, de vous soumettre une proposition commerciale, et aux
fins de gestion de la relation commerciale qui pourrait en découler si vous l’acceptez.

Pour plus d’informations sur l’utilisation de vos données par le Golf du Basin Bleu et
vos droits, veuillez consulter notre politique de confidentialité sur le site internet :
www.bassinbleu.fr.

Crédits photos :

Jean Philippe FAULIAU: jeanphilippefauliau.com

Abigail MORELLON : abigailmorellon.com

Nina & Fred Photographie : ninaetfred.fr 

Franck SARRAZIN : franck-sarrazin.com

Nos Conditions Générales de Vente
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Article 1 : Réservation :
Lors d’une première demande de la part du client, l’établissement effectue une pré-
réservation appelée option. Celle-ci n’engage ni le client, ni l’établissement.
L’option deviendra réservation définitive qu’après réception par le Golf du Bassin Bleu du
bon de commande dument daté et signé, revêtu de la mention « Bon pour Accord » ainsi
qu’un exemplaire des présentes dument paraphés.
Le bon de commande devra être accompagné du règlement d’un acompte correspondant
à 40% du montant total TTC. 
Le contrat sera réputé conclu au jour de la réception de l’acompte.

Article 2 : Facturation et délais de règlement :
Les paiements sont effectués à l’ordre du Golf du Bassin Bleu.
Le montant facturé au Client par le Golf du Bassin Bleu correspondra aux prestations
définies lors de la conclusion du contrat. Ce dernier pourra être majoré du coût des
prestations supplémentaires non prévues initialement ou des prestations modifiées sur
la demande du Client ou encore d’une augmentation du nombre de participants présents.
La facturation définitive tiendra compte du nombre de participants confirmé ou modifié
au plus tard 10 jours avant la manifestation.
Le nombre définitif d’invités ne pourra pas être inférieur de maximum 15% par rapport au
nombre d’invités indiqué sur le bon de commande initial.

Toute réclamation devra être faite dans un délai de 2 jours à compter de la date de
réception de la facture de solde. Passé ce délai, aucune réclamation ne pourra être
satisfaite.

Tout litige ou différent nés de l’interprétation ou de l’exécution du contrat relèvera de la
compétence exclusive des Tribunaux de St Denis.
Le Client précisera au Golf du Bassin Bleu l’adresse de la facturation et le nom de la
personne en charge du règlement.
Dans le cas de règlement par virement bancaire, merci de préciser la référence de votre
bon de commande.

Article 3 : Modalités de Calcul des Pénalités :
Au cas où le paiement serait effectué après les 10 jours de réception de facture, des
pénalités pour retard de règlement seront dues. Elles représentent 3% du montant total
par mois de retard.
Tout mois entamé sera calculé au prorata.
Tout incident de paiement rend immédiatement exigible la totalité des sommes dues.

Nos Conditions Générales de Vente
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Article 4 : Annulation du contrat :
L’établissement se réserve le droit absolu de résilier unilatéralement tout contrat dont
l’objet ou la cause s’avère incompatibles avec la destination des lieux, contraire aux
bonnes mœurs ou risque de troubler l’ordre public.
La résiliation unilatérale du contrat par le client l’oblige à acquitter une indemnité
forfaitaire irréductible s’élevant à 40% du prix convenu.
En tout état de cause, les acomptes versés par le client resteront acquis au Golf du
Bassin Bleu.
Le Golf du Bassin Bleu se réserve le droit d’annuler le contrat pour survenance d’un cas
fortuit ou de force majeure.

Article 5 : Cas de force majeure :
L’exécution par le Golf du Bassin Bleu de tout ou partie de ses obligations sera
suspendue en cas de survenance d’un cas fortuit ou de force majeure qui en gênerait ou
en retarderait l’exécution.
Il en est de même concernant la participation du Client.
Sont considérés comme tels sans que cette liste soit limitative : guerre, troubles sociaux,
grèves et blocages régionaux, catastrophe naturelle. 
Le mauvais temps ou l’erreur logistique ne relèvent pas de la force majeure.
Si le cas de force majeure s’avère déclaré, le Golf du Bassin Bleu s’engage à rembourser
les sommes déjà versées en retenant de ce montant 15% pour les frais de gestion
administratifs.

Cas liés au virus Covid -19 ou autre pandémie.
La crise sanitaire liée au virus Covid-19 et son évolution récurrente en terme de mesures
sanitaires restrictives nous contraignent à vous notifier les points suivants :

Si en raison d’impératifs règlementaires (fermeture administrative), l’événement ne peut
absolument pas se tenir, les acomptes versés seront remboursés moins une retenue de
5% correspondant aux frais de gestion administratifs.

Si en raison d’impératifs règlementaires, l’événement peut se tenir mais avec des
prescriptions limitant la jauge (nombre de personne etc), les possibilités offertes aux
organisateurs (Ex: impossibilité de danse, etc), la facture sera ajustée au regard du
nombre de présents.. Dans ce cas de figure, si les organisateurs décident d’annuler
l’événement, les acomptes versés seront remboursés moins une retenue de 15 %.
La règle des 15 % de variabilité exposée à l’article 2 ne sera pas appliquée.

Conditions de reports : possibilité de report à une date ultérieure en fonction des
disponibilités du calendrier (sans majoration pour une date en semaine du lundi au jeudi)
et avec une majoration de 500,00€ TTC pour une date en week-end (du vendredi au
dimanche).

Nos Conditions Générales de Vente
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Article 6 : Moyens mis à disposition :
Le Golf du Bassin Bleu met à disposition du Client les moyens répertoriés dans le devis
aux dates ou périodes prévues. Toute transformation des locaux est interdite sans accord
préalable de l’établissement.
L’organisateur devra prendre soin du matériel et mobilier compris.
Le Client prend les lieux dans l’état où ils se trouvent et les rend dans le même état. 
Suite à une visite des lieux, le client certifie qu’il est bien informé sur le site mis à
disposition, le matériel mis à disposition et accepte en l’état ce dernier.
Mise en place : Tous points de décoration, installations techniques, aménagement divers
des espaces de l’établissement, devront être conformes aux règlements et aux normes
de sécurité en vigueur.
Une liste des prestataires et un planning de montage devront être fournis au golf du
Bassin Bleu.

La mise en place des installations doit se faire le jour J de la manifestation ou la veille
avec l’accord préalable du responsable à partir de 7h00 du matin.
Extinction musicale : l’arrêt de la musique doit se faire à 02h00 du matin. 
Rangement : Le client devra impérativement rendre le site propre avant 3h30 (nettoyage
de l’espace, enlèvement des poubelles et des décorations).

Article 7 : Caution/ Assurances / Sécurité du site :
La caution inscrite sur le devis est exigée au maximum 10 jours, avant le début de la
manifestation.
Sous réserve de restitution des locaux et matériels dans l’état auquel ils ont été livrés,
cette caution sera rendue dans son intégralité.

En cas de détérioration du site ou de perte du matériel inclus dans les prestations
(chapiteaux, mobilier, boîtiers électriques, etc.) appartenant au Golf du Bassin Bleu,
l’organisateur s’engage à la fin de la manifestation, après contrôle contradictoire ou non
avec le responsable technique désigné, à dédommager le Golf du Bassin Bleu suivant le
montant des dommages constatés sur toutes structures mises à disposition de
l’organisateur.
Le remboursement se fera sur la valeur de remplacement.
Tout manquement constaté aux règles de fonctionnement applicables au Golf du Bassin
Bleu peut entrainer la perte en tout ou partie de la caution.

En particulier le non respect des normes acoustiques fixées et communiquées ainsi que
le non enlèvement des déchets alimentaires ou sous toutes autres formes apportés par
le client ou ses prestataires.
Le client sera tenu pour responsable et facturé de tous les dégâts causés par lui- même
ou par les participants de la manifestation et de toutes disparitions constatées dans les
installations et le matériel du Golf du Bassin Bleu.

Respect des prescriptions sur la sécurité : Toute utilisation de produits dangereux,
toxiques ou inflammables est strictement interdite dans l’enceinte du Golf du Bassin
Bleu.
Pour les feux d’artifice, les organisateurs devront se conformer aux prescriptions
indiquées par le GBB.

Nos Conditions Générales de Vente
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Article 8 : Espace non Fumeurs :
En application de la loi du 10 janvier 1991 relative à l’interdiction de fumer dans les
locaux affectés à un usage collectif, le client est informé que les salles sont des zones
« non fumeurs » et il assume la responsabilité de faire respecter cette interdiction par
ses invités.
Il est toutefois toléré de fumer sur les terrasses extérieures à condition d’utiliser les
cendriers prévus à cet effet.

Article 9 : Système sécurité incendie :
Conformément à la réglementation, le site du Golf Bassin Bleu est équipé d'un
système de Sécurité Incendie, cette installation intègre des déclencheurs manuels
ainsi que de détecteurs de fumées automatiques.
Toute utilisation non justifiée et dégradation seront facturées, le minimum de
facturation sera de 250€.
Sachez que toute l’utilisation de machine à fumée par le Dj, même sur la terrasse,
peut entrainer le déclenchement de l’alarme.

Article 10 : Zones non Accessibles :
L’accès au parcours est strictement réservé aux joueurs membres du Golf du Bassin
Bleu. La piscine est accessible, uniquement sur demande, et exclusivement pendant
les heures d’ouverture du Club House(de 9h00 à 17h00).
En cas d’accident en dehors de ces horaires l’établissement ne sera pas tenu pour
responsable.

Article 11 : Interruption dans les Services collectifs :
Le Golf du Bassin Bleu ne peut être rendu responsable des irrégularités ou interruptions
dans le service des eaux, de l’électricité ou tout autre Service Collectif analogue
extérieur. Le Golf du Bassin Bleu n’étant pas tenu, au surplus, de prévenir le Client des
interruptions.

Article 12 : Responsabilité du Client - Organisateur :
Le Client est seul responsable de sa manifestation tant à l’égard des participants, des
exposants, des prestataires de services missionnés par lui, des visiteurs ou invités, et il
lui incombera de faire respecter les dispositions énoncées dans le présent document et
d’en assurer la publicité. Il devra notamment informer les prestataires devant intervenir
sur le site du respect des locaux.
Il s’engage à respecter les dispositions légales et réglementaires concernant les bonnes
mœurs, la paix publique et l’organisation des réunions.

Article 13 : Respect des prescriptions administratives :
Respect des prescriptions administratives : Le Client devra s’assurer de la conformité de
l’objet de sa manifestation avec la législation en vigueur. Le Client fera son affaire
personnelle de l’obtention des autorisations nécessaires à la tenue de sa manifestation si
nécessaire et devra justifier, par écrit auprès du Golf du Bassin Bleu de l’obtention de ces
autorisations. Le Client renonce à tout recours contre le Golf du Bassin Bleu en cas d’avis
défavorable.
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Article 14 : Prises de vues :
Sauf mention contraire clairement exprimée par le client, le Golf du Bassin Bleu se
réserve le droit d’exploiter les prises de vues photos ou vidéos fournies lors de 
l’événement sur l’ensemble de ses supports numériques, électroniques ou imprimés
dans le respect du droit à l’image.

Article 15 - Données personnelles
Les données sollicitées sont obligatoires afin de permettre au Golf du Bassin Bleu,
responsable de traitement, de vous soumettre une proposition commerciale, et aux
fins de gestion de la relation commerciale qui pourrait en découler si vous l’acceptez.

Pour plus d’informations sur l’utilisation de vos données par le Golf du Basin Bleu et
vos droits, veuillez consulter
notre politique de confidentialité sur le site internet : www.bassinbleu.fr.
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Jean Philippe FAULIAU: jeanphilippefauliau.com

AbigailMORELLON : abigailmorellon.com

Nina & Fred Photographie : ninaetfred.fr 
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